SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 22 juin  2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  lundi, vingt-deuxième jour du mois de juin deux mille neuf, vingt  heures et demi,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; et messieurs les conseillers  Guy Lamirande, Roger Coté, Harold Audit et Robert Patenaude. 

Absence motivée de madame Linda Brouillard, conseillère, et de monsieur Réal Trudeau, conseiller

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2009-06-371
Ouverture de la séance à 20:37 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

** - **

2009-06-372
PROJET D'ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE AU PARTAGE DES DROITS SUR LES CARRIÈRES ET SABLIÈRES

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le principe d'une entente intermunicipale relative au partage du fonds d'imposition des droits aux exploitants de carrière et de sablières avec  la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle;  ce partage doit se limiter aux droits perçus de Matériaux Graymont (Qc) inc. pour les matériaux transportés de la carrière sise au 301 de la Route 221, à Lacolle;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle propose un partage à raison de 75% pour Lacolle et 25% pour Saint-Bernard-de-Lacolle;

QUE cette offre de partage est conditionnelle à ce que la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle ferme la montée Guay à la circulation de véhicules lourds, à l'exception du trafic local provenant de la carrière sus-mentionnée.

ADOPTÉE.

2009-06-373
PRÉPOSÉ À L'ÉMISSION DE PERMIS ET À L'APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE

Les membres du conseil présents proposent à l'unanimité de remettre le dossier relatif à l'embauche d'un technicien préposé à l'émission de permis et à l'application de la réglementation municipale à la séance ordinaire du 14 juillet 2009.

ADOPTÉE.

2009-06-374
RÉCURAGE DE L'ÉGOUT - DÉPÔT DES SOUMISSIONS ET MANDAT

ATTENDU qu'un appel d'offres par voie d'invitation écrite a été transmis à divers soumissionnaires le 1er juin 2009;

ATTENDU que quatre soumissions ont été reçues et ouvertes publiquement le 9 juin 2009, soit:

-
M.S.C. Réhabilitation inc


51 315 $, forfaitaire

- 
Veolia ES Canada Services industriels inc.
63 642 $, frais d'alésage , pompage et dérivation de l'eau en  sus.

-
Colmatec inc.




66 935 $, forfaitaire

-
Sanivac inc.




70 148 $, frais de disposition de rebut suivant le tonnage

ATTENDU que la soumission de M.S.C. Réhabilitation inc. est la plus basse soumission conforme;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente résolution en fasse partie intégrante;

QUE le conseil municipal accepte la soumission de M.S.C. Réhabilitation inc. déposée le 9 juin 2009 à la suite de l'appel d'offre pour des travaux de  récurage de certaines parties du réseau d'égout de la Municipalité de Lacolle;

QUE le conseil mandate M.S.C. Réhabilitation inc. pour effectuer, à forfait,  tous les travaux décrits aux cahiers des charges faisant partie dudit appel d'offres;

QUE le conseil autorise une dépense de 51 315,00 $ plus taxes pour ces travaux et affecte des crédits suffisants pour couvrir cette dépenses à même les surplus affectés pour l'égout;

QUE les documents suivants font partie intégrante de la présente résolution:

-
Soumission de M.S.C. Réhabilitation inc., dûment signée  par son président monsieur Georges Dorval en date du 9 juin 2009,  pour le récurage de certaines parties du réseau d'égouts de la Municipalité de Lacolle;

-
Documents d'appel d'offres transmis aux soumissionnaires le 1er juin 2009, incluant:


-
Appel d'offres


-
Instruction aux soumissionnaires


-
Cahier des charges générales


-
Cahier des charges spéciales


-
Formule de soumission


-
Annexe 1

Conformément à l'article 10.2 des Instructions aux soumissionnaires, aucun ajustement du prix de base ne sera consenti pour quelque changement que ce soit dans les conditions dont la Municipalité n'est pas directement responsable ni pour quelque changement que ce soit dans les conditions salariales des employés, des coûts d'achat et d'entretien de machinerie, des coûts de carburant et de lubrifiant;

QUE la présente résolution constitue le contrat entre la Municipalité de Lacolle et M.S.C. Réhabilitation inc.

ADPOPTÉE.

2009-06-375 AVIS DE MOTION – MODIFICATION AU RÈGLEMENT 

2004-0048 

AVIS est donné par monsieur  Guy Lamirande, conseiller au poste numéro deux, qu’à une séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour modifier les frais de per diem au règlement 2004-0048 établissant un tarif applicable aux cas où des dépenses sont occasionnées pour le compte de la Municipalité de Lacolle.

________________________

Guy Lamirande

2009-06-376
RÈGLEMENT 2009-0099 RELATIF À LA TARIFICATION DU SERVICE DE COMBAT DES INCENDIES POUR LES INTERVENTIONS DANS LE CADRE D'INCENDIE D'AUTOMOBILE DES NON-RÉSIDANTS

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle dispose d'un service de combat des incendies;

ATTENDU qu'en vertu des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c.F-2.1), la municipalité peut prévoir que certains de ses services seront financés au moyen d'un mode de tarification;

ATTENDU que le Gouvernement du Québec a édicté par décret numéro 1201-89 le Règlement sur les conditions ou restrictions applicables à l'exercice des pouvoirs de tarification des municipalités, y compris pour la protection incendie;

ATTENDU que le service de combat des incendies de la municipalité doit se déplacer plusieurs fois l'an afin de prévenir ou combattre l'incendie de véhicules de personnes qui n'habitent pas le territoire de la municipalité et qui ne contribuent pas autrement au financement de ce service;

ATTENDU que, de ce fait, la municipalité devrait, sans compensation autre, encourir annuellement des débours importants;

ATTENDU qu'il est dans l'intérêt de la municipalité d'ajuster la tarification prévue au règlement 379-98 adopté le 3 mars 1998;

ATTENDU qu'avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire tenue le 9 juin 2009;

En conséquence, 

Sur la proposition de monsieur Roger Coté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement  2009-06-0099 intitulé:

TARIFICATION DU SERVICE DE COMBAT DES INCENDIES POUR LES INTERVENTIONS DANS LE CADRE D'INCENDIE D'AUTOMOBILE DES NON-RÉSIDANTS

et décrète ce qui suit:

Article 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2

Un mode de tarification consistant dans l'exigence de façon ponctuelle d'un prix pour l'utilisation du service de combat des incendies de la Municipalité de Lacolle est par le présent règlement imposé aux fins de financer une partie de ce service;

Ce mode de tarification, ci-après établi, est imposé à la suite d'une intervention destinée à prévenir ou à combattre l'incendie d'un véhicule de toute personne qui n'habite pas le territoire de la municipalité et qui ne contribue pas autrement au financement de ce service, et ce, afin de compenser les frais réels et coûts inhérents à une telle intervention.  

a) Lorsqu'une autopompe se rend sur les lieux de l'intervention:

300 $ par heure, par autopompe;

b) Lorsqu'un camion citerne se rend sur les lieux de l'intervention:  

250 $ par heure, par camion citerne;

c) Lorsqu'un véhicule d'urgence et tout autre véhicule identifié au service de combat des incendies de la municipalité se rend sur les lieux de l'intervention:  

150$ par heure, par véhicule.

Dans tous les cas, pour les tarifs imposés aux paragraphes  a), b) et/ou c), un minimum de une (1) heure par véhicule se rendant sur les lieux d'une intervention est exigible et chargée.  

d)
Pour chaque membre du service de combat des incendies qui se rend sur les lieux de l'intervention:  25,00 $ par heure.  

Dans tous les cas, un minimum de deux (2) heures pour chaque membre du service de combat des incendies (pompier) se rendant sur les lieux d'une intervention est exigible et chargée.

e)
Dans le cas où plusieurs véhicules de non-résidants sont impliqués dans un même incident où les pompiers doivent intervenir, la facture totale sera répartie au pro-rata du nombre de véhicules impliqués.

f)
La tarification telle qu'établie aux paragraphes a) à e) est payable par le propriétaire du véhicules qui n'habite pas la municipalité et qui n'en est pas un contribuable, qu'il ait ou non requis personnellement le service de protection contre l'incendie.

Article 3

Le présent règlement annule le règlement 379-98 et tout autre règlement aux mêmes effets.

Article 4

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi.

Lecture faite.

ADOPTÉ CE 9 JUIN 2009

______________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

ADOPTÉE

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2009-06-377
À 21:38 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, le  maire déclare la levée de la présente séance.


ADOPTÉE ce 14 juillet 2009

_________________________

________________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire 

secrétaire-trésorière
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